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Préambule

fixé

Le 16 mai 2003, a ainsi été approuvé le lancement de la réalisation d'un réseau régional 
mutualisé à haut débit utilisant notamment les infrastructures d'EDF. Ce réseau dénommé 

on de ser-

au transport des données Internet entre le territoire réunionnais et les points de con-
nexion internationaux et ce, afin d'améliorer la qualité de service des utilisateur
ternet mais également de favoriser le haut débit pour tous.

définissant la stratégie réunionnaise en matière de déploiement du Très Haut Débit a été 
opé-

rateurs privés pour les déploiements du FttH sur le territoire de la Réunion, malgré des 

faires privés. Souhaitant cibler au mieux son action sur les territoires ne 

2015, sur les 23 communes de la Réunion, 16 seraient ciblées en tout ou partie par les 

rateurs privés : Les Avirons, Salazie, Cilaos, Entre-Deux, La Plaine-des-Palmistes, Saint-
st positionné sur la commune de La 

Plaine-des- ve pri-
vée à 6.

Sur cette base, la Région Réunion a envisagé un projet THD structuré comme suit :

e 
préventive et curative du réseau ;

Par une délibération en date du 8 novembre 2016, la commission permanente de la Région 
-899 du 23 juillet 2015 re-

lative aux marchés publics et de l'article 24 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics, a :

Approuvé le rapport d'analyse préalable du mode de réalisation du projet effec-
tué ;

Approuvé le choix du mode de réalisation du projet de déploiement d'un réseau 
très haut débit en fibre optique par la Région Réunion, à savoir :



marché public global de performance) ;

Puis

Approuvé la sollicitation des fonds européens sur l'investissement

Autorisé le Président à signer les actes administratifs.

Dans ce contexte, la Région Réunion a lancé une procédure de publicité et de mise 

bit sur le te
avec négociation pour une durée de six ans. A la date de création de la présente 

du réseau, la Région a souhaité recourir à une 

le comité tech-

ectroniques à très haut dé-

territoire réunionnais.

-1 du Code général des collectivités ter-
ritoriales, dans sa séance en date du 7 novembre 2017, la C.C.S.P.L a donné un avis favo-

nomie finan-

.

11. Par ailleurs, par une délibération en date du 25 novembre 2022, la commission perma-
nente de la Région Réunion, en application du règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 

raitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des don-

érêt pour le « 
Développement de centres de ressources en cybersécurité Outre-Mer » adressé à Madame 

:

Désigné la régie comme opérateur du centre de ressources en cybersécurité La Réu-
nion,



Autorisé la Présidente à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la 
réglementation en vigueur.

Dans ce contexte, le Conseil Régional de la Réunion a donc décidé de confier à une régie person-
er trimestre 2018,

futur réseau de communications électroniques à très haut débit de la Réunion :

-1 du Code général des collectivités territo-
riales,

ticle L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales,

Réaliser toute prestation, acquisition ou travaux nécessaires au développement de 
ces infrastructures et réseaux de communications électroniques à très haut débit ;

Organiser la fourniture des services de communications électroniques correspondant 
à ces infrastructures et réseaux de communications électroniques à très haut débit, 
dans les conditions prévues par la loi ;

réunionnais ;

de ses compétences principales.

Concernant la gestion du réseau G@zelle

.



de communications électroniques à très haut débit ainsi que la gestion des projets de développe-
ment du numérique que la Région décide de lui confier.

ticles L. 1412-1 et L. 1412-2 du Code général des collectivités territoriales.

Conformément à son objet, la régie est habilitée à assurer les missions suivantes :

futur réseau de communications électroniques à très haut débit de la Réunion :

-1 du Code général des collectivités territo-
riales,

ticle L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales,

Réaliser toute prestation, acquisition ou travaux nécessaires au développement de 
ces infrastructures et réseaux de communications électroniques à très haut débit ;

Organiser la fourniture des services de communications électroniques correspondant 
à ces infrastructures et réseaux de communications électroniques à très haut débit, 
dans les conditions prévues par la loi,

rique
réunionnais ;

La stratégie régionale de cybersécurité dont le rôle 
en cybersécurité de la Réunion,

;

La gestion du Service Public Industriel et Commercial relatif au projet de câble sous-marin 
« ReuNION » ;

numérique ;

de ses compétences principales.



La régie a initialement été nommée « Reunion THD ».

La dénomination actuelle de la régie est « La Réunion connectée »

.

Le siège social de la régie est actuellement situé à

Technopole de La Réunion
97490 Sainte Clotilde

Les présents statuts peuvent être modifiés par délibération du Conseil Régional, de sa propre ini-
tiative ou sur proposition du conseil

-16 
du Code général des collectivités territoriales.



Conseil Régional sur proposition de sa Présidente.

Il peut être mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes.

:
- 5 membres titulaires et 4 membres suppléants, désignés parmi les membres du 

Conseil Régional, les suppléants sont appelés à remplacer les titulaires absents ;

1 membre choisi parmi les personnes ayant acquis, en raison notamment de son expé-

ment de 
la régie.

. Elle suit 

de membre de cette assemblée et cessation des fonctions au titre desquelles les intéressés ont été 
élus, il est mis fin à leur représentation.

En cas de vacances de poste, pour quelque cause que ce soit, le Conseil Régional procède à une 
nouvelle désignation pour le poste vacant dans le délai le plus bref et selon les mêmes modalités 
que celles visées à l'article 8.1. Le nouveau membre du conseil

Toutefois, les frais de déplacement engagés par les administrateurs pour se rendre aux réunions 

par décret.

:



Prendre, recevoir ou conserver directement ou indirectement un intérêt quelconque dans 
une entreprise ou dans une opération en rapport avec la régie ;

Occuper aucune fonction dans ces entreprises ;

Assurer aucune prestation pour ces entreprises ;

Prêter en aucun cas leur concours à titre onéreux à la régie.

ministration, à la diligence de son Président, soit sur proposition de la Présidente du Conseil Ré-
gional.

La durée du mandat du Président est de 6 ans renouvelable. Elle suit le cas échéant le sort de 

En cas de perte de la qualité de membre de cette assemblée et cessation des fonctions au titre 

en son sein un nouveau Président.

Dans cette hypothèse, la durée du mandat du nouveau Président sera égale à la durée du mandat 
restant à effectuer par le Président remplacé.

Le Directeur de la régie est désigné par le Conseil Régional sur proposition de la Présidente du 
Conseil Régional. Il peut être mis fin à ses fonctions dans les mêmes conditions.

Les fonctions de Directeur sont incompatibles avec un mandat de Sénateur, Député, représentant 

temental, Conseiller Municipal dans une circonscription incluant tout ou partie de la Région Réu-
nion.

Les fonctions de Directeur sont incompatibles avec celles de membre du conseil d'administration 
de la régie.

Le Directeur ne peut :

Prendre, recevoir ou conserver directement ou indirectement un intérêt quelconque dans 
une entreprise en rapport avec la régie ;

Occuper aucune fonction dans ces entreprises ;

Assurer aucune prestation pour ces entreprises.

En cas de non-respect des dispositions du présent article, le Directeur est relevé de ses fonctions 
par la Présidente du Conseil Régional. Il est immédiatement remplacé.



finances publiques. En vertu des articles L.4261 et L.1617-1 du CGCT, les fonctions d'agent comp-
table sont exercées par le Payeur Régional de la Réunion

obligations qui incombent aux comptables publics en vertu du décret n° 2012-46 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptabilité publique.



-Président. 

régie.

A ce titre, il délibère notamment sur :

Le vote du budget,

ainsi que les mises en location de biens mobiliers et immobiliers qui appartiennent à la 
régie,

une procédure de publicité et de mise en concurrence adapté,

sident. Il est en outre réuni chaque fois que le Président le juge utile. Il peut également être réuni 
à la demande de la majorité de ses membres, avec un ordre du jour précis et limité à un seul point, 
communiqué au Président.

ffective. Ces modalités relatives à 

n.

En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante.



tion avec voix consultative.

-
du Président et de la Vice- s administrateurs élisent en leur sein 
un(e) Président(e) de séance.

membres sont présents ou représentés.

rence permettant leur identification et garantissant leur participation effective. Ces modalités re-

maximum de quinze jours. Il délibère alors valablement sans condition de quorum.

Les délibérations sont prises à la majorité des votants. En cas de partage des voix, la voix du Pré-
sident est prépondérante.

de la régie.

A ce titre :

;

Il intente, après autorisation préalable du conseil d'administration, au nom de la régie les 
actions en justice et défend la régie dans les actions intentées contre elle. Les transactions 
sont conclues dans les mêmes conditions ;

Il peut, sans autorisation préalable du conseil d'administration, faire tous actes conserva-
toires des droits de la régie ;

contrats ;

;

le comptable ;



Il recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires ;

Il prépare le budget ;

penses ;

Il peut, sous sa responsabilité et sous sa surveillance, déléguer sa signature à un ou plu-
sieurs chefs de services.

La régie sera soumise au plan comptable applicable aux services publics industriels et commer-
ciaux.

Le budget est présenté en deux sections.

-44 du Code général des collectivités territoriales.

-45 du Code général des 
collectivités territoriales.

ministration. Il en est de même pour les décisions modificatives.



tation selon les modalités définies aux articles R.2221-48 du Code général des collectivités terri-
toriales.

par le Directeur.

La passation des contrats donne lieu à un compte rendu spécial au conseil d'administration dès sa 
plus prochaine réunion, à l'exception de ceux dont le montant est inférieur à une somme fixée par 

Les marchés de travaux, de services et fournitures sont soumis à la réglementation des marchés 
publics.

nitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée.



La délibération du Conseil Régional détermine la date à laquelle prennent fin les opérations de la 
régie.

Les comptes sont arrêtés à cette date.

La Présidente du Conseil Régional est chargée de procéder à la liquidation de la régie. A cet effet, 
elle désigne, par arrêté, un liquidateur dont elle détermine les pouvoirs.

Aux termes des opérations de liquidation, elle intègre les résultats et les comptes de la régie dans 
le budget de la Région.



Sans préjudice des règles de publicité et de mise en concurrence qui s'imposeraient dans ses re-
lations contractuelles

à réaliser par 
convention, pour le compte de la Région Réunion, t
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